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LE PRESIDENT DU COMITE CENTR,,L 1:,1• ? ,\?.TI CONGOLAIS DU TRAVAIL 

PRE:; IDENT DE L.\ PEPUBLIQITT.: , CHF,:,-' DB L' ETAT , PRESIDErd: bu CON

SEIL DES MINISTHES • .. , 

(fu l a Constitution du 8 Jui l l e t 1979 
(/u la Loi 25/80 du 13 Novembre 1980, por tant amendement àe l' article 47 

de la constitution 

(/ u le Décret 81 /017 du 26 Janvier 1981 r elatif aux intérims des Membres 

du Gouvernement i 

(/u le Décre t n° 84/ 856 du o AoQt 1984 portant nomina tion du Pr emier Minis

tre 

(/u le Dé cret n° 84/858 du 13 ~ont 19o4 ~ortnnt nomination des Membres du 

Gouverner.1en t ; 

Le conseil des Ministrvs <':':'.:(,n-.!:t 

D E C R E T E • 

Ar ticle 1er :- l,(,s intér:irls dea 1· . br es du Gouvernement sont or Ganiséa comoe 

suit : 

- -L ' inté rim clu P,remier Ministre :.;era assuré, par le Ministre des 

Finance s e t du Budget . 

En cas d ' absence ou d ' emp8chement do l 'interimaire , l ' intérim ser a 

a1s uré par le Mini stre l)réson"t du r ang le plu~• élevfi dans l ' ordre de nomination. 
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- L' intérim du Ministre des Finances e t du Budget sera 

assuré par le Ministre du Pl an e t ·,icc versa. 

- L'intérim du Ministre de l ' Administration du Terri toire 

ot du Pouvoir Popul a ire c,cr :.,, .. '\S$Uré par 1~ Ministre de la Justice , Garde 

des Sceaux et vie~ vers~ . 

- L1 int6rim du Ministro do 1 1\griculture et de 1 1 Elevage sera 

assuré par le Ministrè de 1YEqu1pëment et do l'Action Coopérative e t vice 

versa; 
- L' intérim du Ministre des Affaires Etrangères et de l a 

Coopération sera assuré par le =Mi nistre à la Présidence , chargé du Cabinet 

du Chef de l ' Etat et de l ' Inspection Général e d'Etat ; 

- L' intérim du Ministre des Transports et de l ' Aviation Civile 

sera assuré pa r le Ministre des Travaux Publics , de la Construction, de l'Ur

banisme et de 1 1H~bitat et vice versa. 

- L'intérim du Mi ~it re du Travail , de 1 1~mplçi do la• Refonte 

de la Fonction Publique r, t de la Prévoyance Sociale sera assuré ' par le Minis

tre de la Santé et des ~ff~ires Sociales e t vice versa. 

- L' intérim du Mini ~~~e de l a Culture et dés Arts sera assuré 

par· l e Ministre de ·la Recherche Scientifique et vice versa. 

- L' i ntérj r-, r! ,: Ministre de la Jeunesse et des Sports sera 

a ssuré par le Minis tro r:A l ' Infor mttio·: et des Postes et Té l écommunications 

et vice versa . 
- L1 intl!rim d 1l Mini13trc de 1 1 .~nseicn.ement Secondaire et Supé

rieur sera assuré par le Min::.otrc d-, l ' Ense i-3nement Fondamental et de 1 1 Al

phabétisation e t vice versa . · 

- L • intérim du Ministre de l ' Industrie et de .l:' Artisanat sera 

assur é par le Mini stre de la P8che de la Piscieulturc Le t ·vice vers o . ; 

- L1 intérim du Ministre des Mines et de·s Hydre.carbures sera 

assuré par le Ministre de l 1Energie e t de l 'Hydrauli•que e t vice ve·rsa . 

- L' inté rim du MiniÙre âc l ' Economi~ Forestière sera assuré 

par l e Ministre du Tourisme , des Loisirs et de l ' Environnehient ét vice versa. 

- . L' ip.tér it, ,= u Ministre des Petites et Moyennes Entreprises 

pa r le Ministre du Commerce et de la Consommation et vice versa • 
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Article 2 :- En cas d 1 e,bscncc d~s intérimaires dé t erminés ci-dessus , les 

intérims seront ascurés p"'r le Minist r ::, présent du r ang le plus élevé dans 

l'ordre d ù nomin~t ion . 

Article 3 :- Le présent D6crc t ser a enregi r.tré , publié au Journal ~fficiel 

et communiqué partout où besoi n sera . / -

Par le Président du Comité Central 
du Parti Congolais du Travail 
Président de la République , Chef de 
l ' Etat, Président du ·Conseil ùe s 
Ministres , - ···· 

Le Premier Ministre , 

Edouard POUNGUI .-

Colonel Denis SASSOU- NGUESSO.-


